
 

COMMUNIQUE  
1er février 2023 

 

 
 
 
 

 

OFFRE D’ESSAI  
Profitez de 50% de réduction sur vos voyages 
pendant 3 mois

 
 

Comme le SMMAG l’avait annoncé, voici une mesure promotionnelle pour inciter à utiliser 

davantage les transports en commun M TAG. 

Il s’agit d’une réduction de 50 % sur le prix des voyages effectués en février, mars et avril 2023  

Le voyage revient à 0,75 € par trajet. 

 

Bon à savoir :  avec votre titre de transport M TAG voyagez librement sur les réseaux M TAG, cars 

Région et TER, à l’intérieur de la Métropole Grenobloise. 

TITRE : XXXe 
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Les avantages des 

abonnements sur-mesure  

Les abonnements sur-mesure sont très 

souples et résiliables à tout moment.  

Seuls les voyages effectués sont 

facturés, il n’y aucun autre frais, si bien 

que lorsqu’il n’y a pas de déplacement, 

cet abonnement ne coûte rien.  

Le trajet coûte 1,51 €. A titre de 

comparaison, le trajet vendu à l’unité 

coûte 1,80 €.  

Le montant de la facture est plafonné au 

prix de l’abonnement 30 jours majoré de 

10%. Les voyages effectués au-delà du 

plafond ne sont pas facturés.  

Les abonnements sur-mesure sont 

disponibles sur la carte Oùra. 

 

L’offre d’essai concerne les abonnements sur-mesure souscrits en février 2023. 

Avec les abonnements sur-mesure, seuls les voyages effectués sont facturés chaque mois.  

Grâce à l’offre d’essai, pendant les mois de février, mars et avril le montant du plafond mensuel est 

également réduit de moitié ! 

 

Cette offre s’adresse principalement aux 

non usagers et aux usagers occasionnels 

du réseau M TAG.  

Elle convient très bien aux personnes qui utilisent les 

transports en commun de façon ponctuelle, occasionnelle ou 

irrégulière. En particulier, elle s’adresse aux personnes qui 

souhaitent diminuer l’usage de leur voiture tout en gardant de 

la souplesse.  

En plus, l’abonnement sur-mesure peut être présenté aux 

employeurs dans le cadre de la prime transport. Le salarié peut 

ainsi bénéficier de 50 % de prise en charge minimum. Dans ce 

cas, le trajet revient à moins de 0,38 €.  

 

A noter : Les clients M TAG de moins de 11 ans ou qui ont un 

abonnement sur-mesure en cours ou un abonnement à 

expiration après le 31/07/2022 ne peuvent pas bénéficier de 

cette offre d’essai. 

 

L’offre d’essai est valable pour une souscription en février 2023.  

Il faut nécessairement souscrire un abonnement sur-mesure entre le 1er et le 28 février 2023 pour 

pouvoir bénéficier des 50 % de réduction en février, mars et avril 2023.  

Pour en bénéficier, rendez-vous en agence de Mobilité entre le 

1er et le 28 février 2023 muni d’un relevé d’identité bancaire et 

d’une pièce d’identité.  
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Infos pratiques  

 

Toute l’info est disponible sur tag.fr/offresurmesure 

 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter AlloTag  au 04 38 70 38 70  

du lundi au samedi de 8h00 à 18h30.  

 

Les agences participantes :  

- Agence de mobilité Centre-Ville,  

49-51 Avenue Alsace Lorraine à Grenoble  

du lundi au vendredi de 8h00 à 18h30,  le samedi de 9h00 à 17h00. 

 

- Agence de Mobilité Grand’place 

station tram A Grand'place 

du lundi au vendredi de 8h00 à 18h30, le samedi de 9h00 à 17h00. 

 

- Agence de Mobilité StationMobile 

15 Boulevard Joseph Vallier à Grenoble 

du lundi au vendredi de 8h00 à 18h30. 

 

 

 

 

 

 

 


